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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 10.149 du 18 avril 2008
dans l’affaire x

En cause : x

Domicile élu : x
Contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juin 2007 par x, qui déclare être de nationalité congolaise et
qui demande l’annulation de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de
séjour prise le 4 mai 2007 et lui notifiée le 16 mai 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 28 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 27 mars 2008.

Entendu, en son rapport,   ,  .

Entendu, en  observations, Me K. DASSEN loco Me N. DIRICKX, avocat, comparaissant
pour la partie requérante et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, , qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes

1.1. La requérante a demandé l’asile aux autorités belges le 9 septembre 1997. Sa
demande a toutefois été clôturée, le 6 avril 2000, par une décision de la Commission
Permanente de Recours des Réfugiés refusant de lui reconnaître la qualité de réfugiée,
décision qui a fait l’objet d’un recours devant le Conseil d’Etat, rejeté par ce dernier, le 19
novembre 2004.

Le 22 mai 2000, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur
pied de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée irrecevable le 8
août 2001. 

Le 3  mars 2005, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de
séjour sur la même base, qu’elle a complétée le 28 juillet 2005.
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1.3. Le 4 mai 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris, à son égard, une décision
d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le
territoire, qui lui a été notifiée le 16 mai 2007

Cette décision, qui constitue  l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« L’intéressée a été autorisée au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure d’asile
introduite le 09/09/1997, cIôturée négativement par la Commission Permanente de Recours
aux Réfugiés le 27/04/2000.
De plus, le recours en annulation introduit le 22/06/2000 au Conseil d’Etat s’est clôturé par un
arrêt datant du 19/11/2004 et rejetant ce recours.
En outre, la requérante a introduit une demande sur base de l’article 93 en date du 2/05/2000
dont la décision d’irrecevabilité lui a été notifiée le 17/08/2001.

L’intéressée invoque le fait qu’au pays d’origine, elle était recherchée par les troupes de Kabila
car son oncle était sous-commissaire régional de Kisangani sous Ie régime de Mobutu. Elie
invoque également le fait que les membres de la famille de personnes ayant été officiers de
Mobutu sont victimes de persécutions. Or, il incombe à la requérante d’étayer son
argumentation (C.E., 13 juil. 2001, nx Dès fors, cette dernière n’ayant étayé ses craintes par
aucun élément pertinent, force est de nous référer aux arguments avancés pendant la
procédure d’asile et de constater qu’ils ont été rejetés, tant par i’Office des Etrangers que par
le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et la Commission Permanente de
Recours des Réfugiés. Les faits allégués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour
n’appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents
en matière d’asile et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou
rendant difficile un retour temporaire.

Un retour au Congo, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en
Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits
de l’Homme de par son caractère temporaire ; cet élément ne constitue pas une circonstance
exceptionnelle. En effet, le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un
traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales (C.E., 11 oct. 2002, n° 111.444).

Ajoutons que la requérante invoque, comme circonstances exceptionnelles, la durée de son
séjour et son intégration (à savoir ses attaches sociales durables, la maîtrise courante du
français et le suivi de cours de néerlandais). Rappelons que les circonstances exceptionnelles
visées par l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les
raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans
quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la
demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence
ou de séjour à l’étranger. II en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent
pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n° x). L’intéressée doit démontrer à
tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander I’autorisation de
séjour dans son pays d’origine ou de résidence â l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n° x).
Signalons, au surplus, que l’intéressée a tenté de tromper les autorités belges : lors de son
arrivée en Belgique à l’aéroport de Bruxelles-National, elle a usurpé l’identité de sa soeur en
utilisant son passeport, à savoir [M. M. F.] née à Kinshasa le 21/05/1978.

Concernant la référence à la loi du 22/12/1999 sur la régularisation de certaines catégories
d’étrangers, la requérante n’a pas à faire application de l’esprit de ladite loi, étant donné que
celle-ci vise des situations différentes (C.E., 24 oct. 2001, n°x). En effet, on ne saurait
confondre les critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, opération
exceptionnelle et à  ce jour unique, avec ceux de l’application quotidienne de I’article 9 alinéa 3
de la loi du 15/12/1980 (C.E., 10 juil. 2003, n° x

Quant au fait que l’intéressée n’aurait plus d’attaches au Congo (son père résiderait en
France), elle n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de
penser qu’elle serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays
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d’origine. D’autant plus que, majeure âgée de 34 ans, elle peut raisonnablement se prendre en
charge temporairement.

II est à noter que la naissance de ses enfants en Belgique n’empêche pas, en soi, de se
conformer la législation belge en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations
requises auprès des autorités diplomatiques compétentes (C.E., 11 oct. 2002, n°x

2. Examen des moyens d’annulation

2.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation des articles 2 et 3 de
la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs et de la violation de
l’article 9, alinéa 3 (ancien) - article 9bis (nouveau) - de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Elle soutient que les circonstances exceptionnelles doivent s’apprécier au moment
où le requérant introduit sa demande et non au moment où l’administration statue. Relevant
que l’Office des Etrangers a considéré qu’un retour de la requérante, au Congo, ne
constituait pas une violation de l’article 3 de la Convention européenne de Sauvegarde des
Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales puisque temporaire, elle insiste sur le fait
que la requérante avait rappelé craindre pour sa vie en cas de retour dans son pays
d’origine, qu’elle avait, en effet, déclaré être recherchée par les troupes de Kabila à cause
de son oncle qui, sous le régime Mobutu, occupait un haut poste dans la région de
Kisangani. Elle soutient, par ailleurs, que le changement de situation dans le pays et la
présence de Mobutistes au sein du nouveau gouvernement n’enlèvent rien au fait que la
requérante courait un danger lorsqu’elle a introduit sa demande. Sur cette question, elle
renvoie à une décision de la Cour européenne des Droits de l’Homme du 26 juillet 2005
(N./Finlande).

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen tiré de la violation du principe de
bonne administration et plus particulièrement, du principe de légitime confiance.
 Elle insiste sur la longueur de traitement de la demande de la requérante et sur le fait
que les enfants de cette dernière vont à l’école maternelle bénéficiant ainsi d’un
enseignement auquel ils n’auraient pas droit au Congo.
 Elle rappelle les déclarations répétées du Ministre de l’Intérieur selon lesquelles les
familles qui ont des enfants mineurs d’âge et dont la procédure d’asile est en cours depuis
trois ans déjà, ont le droit d’être régularisées et selon lesquelles il serait possible de tenir
compte d’une période inférieure à 3 ans pour autant que soit fournie la preuve d’une
véritable intégration. Elle indique que la requérante s’attendait à ce que l’Office des
Etrangers observe une ligne de conduite constante, à savoir l’octroi du séjour dans le cadre
de procédures de longue durée et que les attentes légitimes de la requérante ont été
déjouées. Elle conclut dès lors que la partie défenderesse a violé le principe de bonne
administration et de légitime confiance.
 Dans son mémoire en réplique, elle renvoie à un arrêt  du Conseil d’Etat n° 157.452
du 10 avril 2006 pour appuyer son propos.

2.3. A titre liminaire, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 76, §2, 1°, de la loi du 15
septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire le séjour
l’établissement et l’éloignement des étrangers, dispose comme suit : « 1° Les articles 9bis et
9ter de la loi du 15 décembre 1980 de la loi sont d’application aux demandes introduites
après l’entrée en vigueur de la loi », de sorte qu’en tant qu’il est pris de la violation de
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le moyen est manifestement irrecevable dans la
mesure où la demande d’autorisation de séjour du requérant a été introduite avant le 1er juin
2007.

Le Conseil rappelle ensuite que l’article 9, alinéa 3, de la loi, établit un régime
d’exception au régime général de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour par
voie diplomatique. Il appartient donc à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances
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exceptionnelles d’en apporter lui-même la preuve puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui
implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée.
Par ailleurs, si les principes visés au premier moyen s’imposent à l’autorité administrative, la
charge de la preuve des circonstances exceptionnelles n’en repose pas moins sur la partie
requérante.

De même, s’il n’est pas exigé par l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée que les
circonstances exceptionnelles soient directement liées au demandeur, en sorte qu’une
situation générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de
circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de généralité, il
incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de
démontrer en quoi les éléments qu'il invoque présentent ce caractère exceptionnel au regard
de sa propre situation.

Le Conseil rappelle enfin que la faculté offerte par l'article 9, alinéa 3, de la loi ne
saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et, que si le
champ d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions de la
Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette
conséquence qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de
la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l'introduction, en Belgique, d'une
demande de séjour de plus de trois mois. Toutefois, une telle circonstance ne peut être
invoquée à l'appui d'une demande formée sur la base de l'article 9, alinéa 3, de la loi si elle a
été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité compétente en matière
d'asile. En effet, s’il peut être admis qu’un demandeur d’asile se trouve dans une
circonstance qui rend très difficile un retour au pays qu’il a fui, en raison des menaces qui
existent pour sa sécurité dans ce pays, il n’en va pas de même d’une personne dont la
demande de reconnaissance de la qualité de réfugié a été rejetée, parce que ce rejet
implique qu’elle n’a pas lieu de redouter des persécutions du fait de sa race, de sa religion,
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
politiques.

2.4. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil attire l’attention sur le fait que,
contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse et conformément à la jurisprudence
constante du Conseil d’Etat (C.E., 27 mai 2004, n° 131.830 ; C.E., 17 septembre 2004, n°
134.995 ; C.E., 4 août 2006, n° 161.700), l’existence de circonstances exceptionnelles
s’apprécie non pas lors de l’introduction de la demande mais au moment où l’autorité prend
sa décision. 

Pour le surplus, il relève que les éléments invoqués par la partie requérante ont fait
l’objet d’un examen dans le cadre de la demande d’asile de la requérante et que ceux-ci ont
été jugés peu crédibles par la Commission permanente de Recours des Réfugiés. Or,
même si le Conseil reconnaît qu’un même fait peut être invoqué à la fois dans le cadre
d’une demande d’asile et d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9,
alinéa 3, il reconnaît aussi qu’il est du devoir du requérant de prouver les faits qu’il allègue.
Or, dans le cas d’espèce, le Conseil constate que la partie requérante s’est contentée de
présenter, à la partie défenderesse, des faits et éléments en tous points identiques –
notamment ceux relatifs au passé de son oncle – à ceux soumis à la Commission
Permanente de Recours des Réfugiés et que cette dernière avait jugés non crédibles. Le
Conseil estime dès lors, qu’en l’absence d’élément nouveau soumis à l’appréciation de la
partie défenderesse, il était impossible pour celle-ci de porter un autre jugement.

Au vu de ce qui précède et compte tenu des éléments figurant au dossier
administratif, le Conseil considère que la décision attaquée répond à l’obligation de
motivation invoquée par les dispositions visées au moyen, laquelle doit permettre à
l’administré de connaître les raisons qui ont amené l’autorité compétente à prendre sa
décision.

Le premier moyen pris n’est dès lors pas fondé.
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5. Sur le deuxième moyen, le Conseil constate que la partie requérante n’a, dans la
période entre sa demande d’autorisation de séjour et la prise de la décision attaquée,
aucunement invoqué les déclarations du Ministre ni communiqué à l’administration les
raisons pour lesquelles elle estime répondre aux conditions prévues dans ce cadre.

Il rappelle, à cet égard, qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir
égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne
sa décision. La jurisprudence administrative constante considère, en effet, que les éléments
qui n’avaient pas été portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par le
requérant, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en
compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de
« […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens,
notamment : C.E., arrêt n° x du 23 septembre 2002).  

En tout état de cause, s’il est exact que le Ministre a, dans le cadre de certaines de
ses déclarations, affirmé que pourraient bénéficier d’une régularisation de leur séjour en
Belgique « Les déboutés de la procédure d’asile qui ont attendu une réponse plus de trois
ans pour les familles avec enfants scolarisés ou quatre ans pour les autres et qui sont
toujours sur le territoire », le Conseil se doit de constater que la requérante ne répond pas
aux conditions précitées puisque la durée de sa procédure d’asile, ainsi que le relève à juste
titre la partie requérante, a duré moins de trois ans. Pour rappel, celle-ci a débuté le 9
septembre 1997 et a été clôturée par une décision négative de la Commission Permanente
de Recours des Réfugiés le 6 avril 2000, soit 2 ans et 7 mois après l’introduction de la
demande d’asile de la requérante.

Le Conseil considère dès lors que la partie requérante n’est pas fondée à reprocher
à la partie défenderesse d’avoir dérogé à la ligne de conduite fixée par le Ministre de
l’Intérieur et qu’elle invoque la violation du principe de légitime confiance de manière
fallacieuse au regard des circonstances de l’espèce.

Le second moyen pris n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le dix-huit avril 2008
par :

  ,  ,

  ,   .

Le Greffier,     Le Président,

 .    .


